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Annexe 7 

 

La charte de  
l’Argoat-Goëlo 

 
 
En tant que porteur de programmes de préservation de l’eau, le SMEGA travaille depuis plusieurs années sur 
l’enjeu de la contamination des ressources de son territoire par les pesticides. Les actions sont dirigées vers les 
différents utilisateurs potentiels : agriculteurs, communes, particuliers. 
Pour ces derniers, public difficile à toucher, l’action a été principalement caractérisée par une sensibilisation 
orientant les jardiniers amateurs vers des techniques « naturelles ». 
Fortes de leur expérience de terrain, les associations locales ont toujours participé à la concertation menée en 
amont des programmes d’actions des bassins versants. Des partenariats se sont ainsi mis en place lors de leur 
réalisation ; chaque association, selon son domaine de prédilection (protection de l’environnement, défense du 
consommateur, association de jardiniers...) apportant ses compétences. 
La charte « Jardiner au naturel, ça coule de source ! », développée sur le bassin rennais, a séduit les acteurs 
locaux parce qu’elle permet de compléter le travail engagé, principalement axé sur la demande, par une action 
sur l’offre. 
 
Partenaires institutionnels et associatifs signataires 

?  SMEGA – Syndicat mixte environnemental du Goëlo et de l’Argoat 
?  association Eau & rivières de Bretagne 
?  association De la source à la mer 
?  association Bretagne vivante-Sepnb - section Trégor Goëlo 
?  Côtes d’Armor Nature Environnement 
?  association Consommation, logement et cadre de vie (Clcv) 
?  Société d'horticulture de la Côte du Goëlo 
?  AAPPMA St Brieuc-Quintin-Binic 
?  association pour la protection des bassins versants du Frout et du Trieux 

 
 

 

 

 
 
 

Contacts : 
?  Marie Boscher – SMEGA  - 02 96 43 89 45 - marie.boscher@smega.fr 
?  Dominique Le Goux – Eau et Rivières de Bretagne – 02 96 21 14 70 – pesticides@eau-et-rivieres.asso.fr 
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Territoire 
 
Le territoire visé par la charte s’étend sur 87 communes des bassins versants du Trieux, du Leff et de l’Ic. 

 

 
 
 
 

Sur ce territoire, 14 jardineries signent la charte « Jardiner au naturel, ça coule de source ! » : 
 
1. Bricomarché – Saint Agathon 
2. Eolys – Plouha 
3. Espace émeraude - Plouisy 
4. Gamm Vert - Bourbriac 
5. Gamm Vert – Guingamp 
6. Gamm Vert - Lanvollon 
7. Gamm Vert – Lézardrieux 

8. Gamm Vert – Paimpol 
9. Gamm Vert - Pordic 
10. Gamm Vert - Pontrieux 
11. Gamm Vert – Saint Quay Portrieux 
12. Magasin Vert – Paimpol 
13. Point Vert – Plouha 
14. Point Vert – Pordic 

 


